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Partie 1-  Présentation de l’étude : objectifs / dé roulement / rendu 

 
Le Conseil Régional de Bretagne et la DREAL ont demandé au Forum des Marais 
Atlantiques de réaliser un état des lieux sur les zones humides en Bretagne, en s’intéressant 
particulièrement à l’analyse des besoins des partenaires, des actions et des données 
existantes. 
 
Cette étude s’est déroulée sur une période de 6 mois (juin à novembre 2011). 
 
Différents axes ont été étudiés :  

- les acteurs zones humides en Bretagne (rôles et actions, réseaux) 
- l’état de la connaissance sur les zones humides (inventaires des zones humides : 

avancement et contenu) 
- les actions de préservation des habitats et des espèces des zones humides 
- la prise en compte des zones humides dans les politiques publiques 
- l’accompagnement technique des porteurs de projets  
- la sensibilisation et la formation des acteurs  

 
 

1.1- Objectifs 

Les objectifs de l’étude sont les suivants : 
- dresser un état des lieux des zones humides en Bretagne (axes d’étude présentés ci-

dessus) ; 
- analyser le fonctionnement actuel, l’existant, les manques et besoins pour l’atteinte 

des objectifs stratégiques sur les zones humides au niveau régional ; 
- proposer des pistes de réflexion et d’organisation, pour répondre aux besoins mis en 

évidence dans l’étude.  
 

1.2- Déroulement 

L’étude a démarré en juin 2011. Des points d’étape ont eu lieu régulièrement avec les 
partenaires du projet :  

- 12/07 : Rencontre de « démarrage » et présentation de l’organisation prévisionnelle 
- 28/09 : Présentation et échanges sur les premiers résultats de l’état des lieux 
- 18/11 : Présentation et échanges sur le rendu prévisionnel 
- 05/12 : Rendu de l’étude, propositions de pistes de réflexions et d’organisation pour 

la suite, au niveau régional 
 
 
L’étude comporte 3 volets :  
 
1) Etude du contexte   
Les zones humides dans les documents stratégiques au niveau régional (Schéma régional 
de cohérence écologique, Schéma régional du patrimoine naturel et de la biodiversité,  
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, plan de lutte algues vertes).  
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2) Etat des lieux   
Différents contacts ont été pris avec les acteurs concernés par les zones humides en 
Bretagne : services de l’Etat, collectivités territoriales, établissements publics, associations, 
structures animatrices de Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), 
Chambre d’agriculture, etc. La liste est présentée en annexe de ce document.  

Les acteurs contactés ont pu s’exprimer sur leurs rôles, leurs actions zones humides, mais 
aussi sur leurs difficultés, besoins et attentes sur la thématique des zones humides (actions 
de connaissance, de protection et de gestion des zones humides, formations, sensibilisation, 
réseaux d’acteurs et accompagnement). 

L’état des lieux a été réalisé en grande partie à partir de ces échanges, notamment avec les 
structures animatrices de SAGE et structures animatrices de bassins versant (lorsqu’il n’y 
avait pas de structure identifiée pour le portage du SAGE, ou pas d’interlocuteur SAGE) pour 
l’état de la connaissance sur les zones humides (état d’avancement et méthodes 
d’inventaires).  

3) Analyse stratégique   
Des axes prioritaires ont été identifiés en croisant l’analyse du contexte et l’état des lieux, 
notamment les difficultés et besoins exprimés par les acteurs rencontrés. Des pistes de 
réflexion vers une stratégie régionale sont proposées.  
 

1.3- Rendu   

 
Les différents documents produits : 
 
Partie 1- Présentation de l’étude : objectifs / déroulement / rendu 
Partie 2- Enquête auprès des acteurs : synthèse des difficultés et besoins 
Partie 3 - Etat des lieux des inventaires de zones humides 

� Méthodes d’inventaires de zones humides en Bretagne (entrée SAGE) 
� Etat d’avancement des inventaires de zones humides (échelle communale) par SAGE 
� Tableaux informatifs détaillés par SAGE 

Partie 4 - Documents de planification / outils de protection et de gestion 
� « Fiches-outils » : présentation de la prise en compte des zones humides par les 

différents outils  
Avec notamment : 

� Les zones humides dans les documents de SAGE approuvés en Bretagne 
� Les zones humides dans les Schémas de cohérence territoriaux (SCoT) – Exemple 

du SCoT de Redon et de Vilaine 
� Les zones humides et les projets territoriaux approuvés du Plan algues vertes 
� Les contrats territoriaux milieux aquatiques – volet zones humides (CTMA-ZH) : 

avancement, contenu et contacts 
Partie 5 - Conclusion et pistes de réflexion pour la mise en œuvre d’une stratégie régionale  

 
 
Le Forum des Marais Atlantique transmettra aussi au GIP Bretagne-Environnement et à 
Géobretagne les couches SIG créées dans le cadre de cette étude.  
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Annexe : liste des acteurs « zones humides » breton s contactés, de juin à novembre 
2011  

- Agence de l’eau Loire-Bretagne : délégations Armor – Finistère et Ouest – Atlantique 
- Association CŒUR Emeraude 
- Association des techniciens des bassins versants bretons Bretagne Vivante 
- Association Viv’Armor Nature 
- Conservatoire botanique national de Brest 
- Conservatoire du littoral 
- Conseil général des Côtes d’Armor - ASTER 
- Conseil général du Finistère – CAMA 
- Conseil général du Morbihan – ASTER 56 
- Conseil général d’Ille et Vilaine 
- Conseil régional de Bretagne 
- Chambre régionale d’agriculture de Bretagne et Chambre d’agriculture du Finistère 
- Centre de Ressources et d'Expertise Scientifique sur l'Eau en Bretagne (CRESEB) 
- Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d’Armor (DDTM22) 
- Direction départementale des territoires et de la mer d’Ille et Vilaine (DDTM35) 
- Direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan (DDTM56) 
- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 

Bretagne (DREAL) 
- Eau et Rivières de Bretagne 
- Forum Centre-Bretagne environnement (FCBE) 
- Fédération départementale agréée pêche et de protection des milieux aquatiques du 

Morbihan (FDAPPMA56) 
- GIP Bretagne Environnement 
- Groupe mammalogique breton (GMB) 
- Institut national de la recherche agronomique (INRA) 
- Institut régional du patrimoine de Bretagne (IRPa) 
- Office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) 
- Pays de Redon et de Vilaine - SCoT 
- Parc naturel régional d’Armorique (PNRA) 
- Réseau d'éducation à l'environnement en Bretagne (REEB) 
- SAGE : animateurs des structures porteuses de SAGE  
- Structures animatrices de bassins versants : seulement sur les territoires sans 

référents SAGE ou sans structure identifiée pour le portage du SAGE ; et les 
structures porteuses de contrats territoriaux milieux aquatiques avec un volet zones 
humides 

- Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Golfe du Morbihan (SIAGM)  
- Université de Rennes 1 – ECOBIO 
- Université de Rennes 2 – COSTEL 

 



 

 


